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ANNEXE JUR.7  FR 
 

ANNEXE 

RECTIFICATIF 

au règlement (UE, Euratom) n° 1023/2013 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 

2013 modifiant le statut des fonctionnaires de l'Union européenne et le régime applicable aux 

autres agents de l'Union européenne 

("Journal officiel de l'Union européenne" L 287 du 29 octobre 2013) 

Page 31, article 1er, point 52), remplaçant l'article 78 du statut des fonctionnaires de l'Union 

européenne, dernier alinéa, dernière phrase 

Au lieu de: 

"(…) Dans ce cas, l'institution ou l'organisme visé à l'article premier bis prend à sa charge la totalité 

de la contribution au régime de pensions." 

lire: 

"(…) Dans ce cas, l'institution ou l'organisme visé à l'article premier ter prend à sa charge la totalité 

de la contribution au régime de pensions." 
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